
©  

Europâisches  Patentamt 

European  Patent  Office 

Office  européen  des  brevets ©  Numéro  de  publication:  0  5 5 1   7 9 8   A l  

©  DEMANDE  DE  BREVET  E U R O P E E N  

©  Numéro  de  dépôt:  92811024.6  ©  Int.  Cl.5:  E01  B  29/17,  E01B  3 1 / 1 8  

©  Date  de  dépôt:  24.12.92 

©  Priorite:  14.01.92  CH  94/92  ©  Demandeur:  SCHEUCHZER  S.A. 
Avenue  du  Mont-d'Or,  7 

@  Date  de  publication  de  la  demande:  CH-1007  Lausanne(CH) 
21.07.93  Bulletin  93/29 

@  Inventeur:  Scheuchzer,  Antoine  Pascal 
©  Etats  contractants  designes:  9B  chemin  de  la  Laiterie 

AT  BE  CH  DE  DK  ES  FR  GB  IE  IT  LI  NL  PT  SE  CH-1066  Epalinges(CH) 

©  Mandataire:  Jorchel,  Dietrich  R.A.  et  al 
c/o  BUGNION  S.A.  Case  postale  375 
CH-1211  Geneve  12  -  Champel  (CH) 

©  Dispositif  de  substitution  et  de  neutralisation  des  rails  des  voies  de  chemin  de  fer. 

©  Le  dispositif  est  constitué  par  un  seul  véhicule  les  anciens  rails  (R1).  Sur  le  châssis  central  (3)  sont 
(1)  comprenant  trois  châssis  articulés  (2,  3,  4)  et  des  montés  un  organe  (23)  de  maintien  des  traverses  sur 
tunnels  de  chauffage  par  induction  à  fréquence  le  ballast  et,  par  file  de  rails,  un  tunnel  de  chauffage 
moyenne.  Sur  le  châssis  avant  (2)  sont  montés,  par  auxiliaire  (T3)  et  sur  le  châssis  arrière  (4)  sont  mon- 
file  de  rails,  un  premier  (T1)  et  un  deuxième  (T2)  tés  des  moyens  pour  attacher  les  nouveaux  rails 
tunnels  de  chauffage  et  des  moyens  pour  détacher  (R2). 
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L'invention  concerne  un  dispositif  pour  la  subs- 
titution  et  la  neutralisation  en  continu  des  rails  de 
chemin  de  fer  selon  le  préambule  de  la  revendica- 
tion  1. 

Dans  les  demandes  de  brevet  suisse  Nos 
2350/90-0,  2351/90-2  et  1868/91-8  de  la  requéran- 
te,  on  propose  un  tel  dispositif  de  substitution  et  de 
neutralisation  des  rails  comprenant  un  train  compo- 
sé  d'au  moins  deux  unités  de  travail  roulant  à 
distance  constante. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  de  permet- 
tre  la  réalisation  de  l'ensemble  des  opérations  de 
substitution  et  de  neutralisation  des  rails  sur  une 
longueur  de  travail  la  plus  réduite  possible,  de 
diminuer  de  manière  importante  la  longueur  totale 
des  machines  mises  en  oeuvre,  d'améliorer  et  de 
faciliter  les  opérations  de  substitution  des  rails, 
spécialement  dans  les  courbes,  et  de  faciliter  et 
d'abréger  le  déploiement  et  le  rangement  des  or- 
ganes  électriques  et  mécaniques  excédant  le  gaba- 
rit  dans  les  mêmes  opérations  de  substitution  des 
rails. 

Pour  atteindre  ce  but,  le  dispositif  selon  l'inven- 
tion  est  caractérisé  par  la  clause  caractérisante  de 
la  revendication  1  . 

Ce  dispositif  a  les  avantages  de  se  présenter 
sous  la  forme  d'un  véhicule  compact,  ce  qui  per- 
met  de  réduire  d'une  manière  importante  la  lon- 
gueur  du  chantier.  En  outre,  toutes  les  opérations 
ont  lieu  dans  la  même  machine.  Les  opérations  les 
plus  délicates,  à  savoir  le  levage  et  la  manipulation 
des  anciens  rails  et  la  manipulation  et  la  pose  des 
nouveaux  rails  se  font  sous  la  machine  et  non  plus 
entre  deux  véhicules  ou  en  dehors  de  la  machine, 
ce  qui  évite  de  devoir  sortir  des  outils  longitudina- 
lement,  respectivement  le  long  d'un  porte-à-faux  et 
par  conséquent  augmente  la  rapidité  et  la  facilité 
des  opérations.  En  outre,  du  fait  de  la  faible  lon- 
gueur  du  véhicule,  respectivement  des  postes  de 
travail,  les  flèches  existant  dans  une  courbe  et  qui 
doivent  être  respectées  sont  très  réduites. 

Des  formes  d'éxécution  préférées  de  l'inven- 
tion  résultent  des  revendications  dépendantes. 

L'invention  sera  décrite  à  l'aide  de  la  descrip- 
tion  qui  suit  en  référence  aux  dessins  annexés. 

La  figure  1  montre  le  véhicule  de  substitution 
et  de  neutralisation  des  rails  dans  son  ensemble. 

La  figure  2  montre,  en  coupe  partielle  frontale, 
la  disposition  des  pinces  à  rails  en  tête  de  véhicule 
pour  l'introduction  des  nouveaux  rails. 

La  figure  3  montre,  en  vue  de  dessus,  la  dispo- 
sition  des  pinces  à  rails  servant  à  la  manipulation 
et  au  guidage  des  rails  sous  le  châssis  central. 

La  figure  4  montre  l'organe  escamotable  de 
maintien  des  traverses. 

La  figure  5  est  une  vue  latérale  du  premier 
chariot  escamotable  portant  les  premiers  tunnels 
de  chauffage  et  les  tirefonneuses  pour  le  détacha- 

ge. 
La  figure  6  est  une  vue  de  dessus  du  chariot 

selon  la  figure  5. 
La  figure  7  est  une  vue  latérale  du  deuxième 

5  chariot  escamotable  portant  les  deuxièmes  tunnels 
de  chauffage. 

La  figure  8  est  une  vue  de  dessus  du  chariot 
selon  la  figure  7. 

La  figure  9  est  une  coupe  transversale  du 
io  chariot  selon  la  figure  7. 

La  figure  10  est  une  vue  latérale  des  chariots  à 
deux  roues  portant  les  tunnels  de  chauffage  auxilai- 
res. 

La  figure  11  est  une  vue  de  dessus  des  cha- 
75  riots  selon  la  figure  10. 

La  figure  12  est  une  coupe  transversale  des 
chariots  selon  la  figure  10. 

La  figure  13  montre,  en  coupe  transversale,  un 
tunnel  de  chauffage. 

20  La  figure  14  montre,  en  coupe  transversale,  un 
tunnel  de  chauffage  auxiliaire. 

La  figure  15  montre  le  schéma  bloc  de  l'unité 
de  commande  et  des  éléments  connectés  à  celle- 
ci. 

25  Le  véhicule  articulé  1,  montré  figure  1,  sert  à 
substituer  et  à  neutraliser  des  rails  des  voies  de 
chemin  de  fer  pendant  qu'il  avance  dans  le  sens 
de  la  flèche  à  une  vitesse  continue  constante.  A 
cet  effet,  il  est  équipé  de  tunnels  T1,  T2,  T3  de 

30  chauffage  par  induction  à  moyenne  fréquence  pour 
chauffer  en  continue  les  nouveaux  rails  R2  à  leur 
température  de  neutralisation;  cette  température 
qu'ils  doivent  avoir  pendant  leur  fixation  aux  traver- 
ses  étant  en  général  de  25  °C  environ.  Les  nou- 

35  veaus  rails  R2  sont  préalablement  acheminés  sur 
le  chantier,  déposés  au  milieu  de  l'ancienne  voie 
entre  les  anciens  rails  R1  et  soudés  pour  former 
deux  files  de  rails  continues.  Ces  files  de  rails  R2 
sont  levées  et  guidées  à  travers  les  tunnels  de 

40  chauffage  lors  de  l'avance  du  véhicule.  Pour  la 
substitution,  le  véhicule  1  comporte  en  outre  des 
postes  de  travail  permettant  de  réaliser  respective- 
ment  le  détachage  et  l'attachage  des  fixations  des 
anciens  et  des  nouveaux  rails. 

45  Le  véhicule  1  comprend  un  châssis  avant  2,  un 
châssis  central  3  et  un  châssis  arrière  4  qui  repo- 
sent  à  leurs  extrémités  sur  quatre  boggies  5,  6,  7, 
8  en  tout.  Les  deux  boggies  internes  6,  7  suppor- 
tent  chacun  une  extrémité  du  châssis  central  3  et 

50  sont  pourvus  chacun  d'une  articulation  9,  10  sur 
laquelle  s'appuient  respectivement  l'extrémité  arriè- 
re  du  châssis  avant  2  et  l'extrémité  avant  du  châs- 
sis  arrière  4  disposés  de  part  et  d'autre  du  châssis 
central  3,  les  roues  du  boggie  avant  5  et  du  pre- 

55  mier  boggie  interne  6,  par  rapport  au  sens  de 
marche,  roulant  sur  les  anciens  rails  R1  et  les 
roues  du  deuxième  boggie  interne  7  et  du  boggie 
arrière  8  roulant  sur  les  nouveaux  rails  R2. 
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Le  châssis  avant  2  et  le  châssis  central  3  sont 
munis  d'au  moins  six  pinces  à  rails  réglables  pour 
chaque  file  de  nouveaux  rails  R2;  dans  l'exemple 
selon  la  figure  1,  il  y  a  sept  pinces  à  rails  11,  12, 
13,  14,  15,  16,  17  servant  à  saisir,  supporter  et 
guider  les  files  de  nouveaux  rails  R2  de  manière 
que  ceux-ci  passent  sous  les  essieux  respective- 
ment  du  boggie  avant  5  et  du  premier  boggie 
interne  6  et  traversent  entre  ces  boggies  5,  6  les 
tunnels  de  chauffage  T1  et  T2. 

La  figure  2  montre  la  disposition  des  nouveaux 
rails  R2,  entre  les  anciens  rails  R1  où  ils  sont  saisis 
et  levés  par  les  premières  pinces  à  rails  11  qui 
sont  tenues  par  des  supports  41  et  commandées 
par  un  dispositif  42  de  positionnement  et  d'ouvertu- 
re  des  pinces.  Les  autres  pinces  à  rails  sont  mon- 
tées  et  commandées  de  façon  similaire. 

Le  châssis  central  3  est  en  outre  pourvu,  par 
file  d'anciens  rails  R1,  d'au  moins  deux  autres 
pinces  à  rails  amovibles  et  rétractables  18,  20  pour 
lever  et  écarter  ces  deux  anciens  rails  R1  déta- 
chés,  ainsi  que,  pour  chaque  file  de  nouveaux  rails 
R2,  d'au  moins  deux  pinces  à  rails  19,  21,  égale- 
ment  amovibles  et  rétractables  pour  écarter  et 
abaisser  ces  deux  nouveaux  rails  R2  en  vue  de 
leur  installation  sur  les  traverses.  Sur  la  figure  1  est 
montrée  une  autre  pince  à  rails  22  pour  guider  et 
positionner  les  nouveaux  rails  R2. 

La  figure  3  montre,  en  vue  de  dessus,  les 
pinces  à  rails  18,  19  déplaçant  latéralement  une 
file  R1,  respectivement  une  file  R2.  Les  pinces  18, 
19  sont  montées  sur  le  châssis  central  3  et  posi- 
tionnées  par  des  vérins  43,  44.  Les  anciens  rails 
R1  sont  déposés  de  part  et  d'autre  de  la  nouvelle 
voie. 

Le  châssis  avant  2  est  pourvu,  derrière  le  bog- 
gie  avant  5,  d'un  chariot  27,  escamotable  en  mar- 
che  haut  le  pied,  dont  le  bâti  45  (Figure  5,  6)  est 
suspendu  par  des  vérins  de  levage  47  (Figure  1)  et 
qui,  en  position  de  travail,  roule  avec  ses  roues  46 
sur  les  anciens  rails  R1  (Figures  5  et  6). 

Sur  ce  chariot  27  sont  disposés,  de  part  et 
d'autre  de  son  axe  longitudinal  A,  les  deux  tunnels 
de  chauffage  T1,  un  pour  chaque  file  de  rails  R2, 
d'une  longueur  approximative  de  2  m  par  exemple, 
ainsi  qu'une  installation  de  tirefonnage  automatique 
comme  poste  de  détachage,  comprenant  par  file 
d'anciens  rails  R1,  au  moins  deux  tirefonneuses 
indépendantes  28,  29.  Les  tirefonneuses  avant  28, 
dont  l'une  des  têtes  28a  est  indiquée  figure  5,  sont 
disposées  de  part  et  d'autre  desdits  tunnels  T1  et 
capables  de  mouvements  longitudinaux  par  rapport 
au  chariot  escamotable  27;  ces  tirefonneuses  ser- 
vent  à  desserrer  les  attaches  extérieures  74  des 
anciens  rails  R1.  Les  tirefonneuses  arrières  29, 
dont  l'une  des  têtes  29a  est  indiquée  figure  5,  sont 
disposées  à  la  suite  desdits  tunnels  T1  et  sont 
également  capables  de  mouvements  relatifs  longi- 

tudinaux;  elles  servent  à  desserrer  les  attaches 
intérieures  75  de  chaque  file  d'anciens  rails  R1. 
Comme  montré  figures  5  et  6,  lesdites  tirefonneu- 
ses  28,  29  sont  montées  chacunes  sur  un  petit 

5  chariot  mobile  49,  respectivement  53  à  deux  galets 
de  guidage  50,  respectivement  54.  Chaque  chariot 
mobile  49,  53  peut  être  déplacé  longitudinalement 
selon  la  double  flèche  (Figure  5)  en  étant  guidé  par 
des  éléments  de  guidage  51,  respectivement  55 

io  qui  peuvent  glisser  sur  des  barres  de  guidage  48, 
respectivement  52  fixées  au  chariot  escamotable 
27.  Le  déplacement  de  chaque  chariot  mobile  49, 
53  se  fait  par  un  vérin  de  commande  56,  respecti- 
vement  57,  tel  que,  en  position  de  travail,  la  tirefon- 

15  neuse  reste  stationnaire  sur  la  voie  et  sur  l'attache 
qu'elle  desserre  pendant  que  le  véhicule  avance  de 
façon  continue  avec  une  vitesse  constante,  puis, 
une  fois  le  desserrage  terminé  et  la  tirefonneuse 
relevée,  le  chariot  mobile  avance  sur  le  chariot 

20  escamotable  27  à  une  vitesse  supérieure  à  celle 
du  véhicule  1  pour  rattraper  le  chemin  parcouru, 
jusqu'à  l'attache  suivante. 

La  configuration  décrite  des  tunnels  T1  et  des 
tirefonneuses  28,  29  sur  un  seul  chariot  27  assure 

25  une  économie  d'espace  et  diminue  la  flèche,  res- 
pectivement  la  correction  des  flèches  dans  les 
courbes. 

Derrière  le  chariot  escamotable  27  est  prévu 
un  emplacement  35  pour  le  démontage  des  fixa- 

30  tions,  d'où  commence  un  convoyeur  37  des  an- 
ciennes  attaches  qui  sont  transportées  vers  une 
place  de  stockage. 

Le  véhicule  1  comporte  en  outre,  en  avant  du 
premier  boggie  interne  6,  un  chariot  escamotable 

35  30  dont  le  bâti  58  (Figures  7  à  9)  est  suspendu  au 
châssis  avant  2  par  des  vérins  de  levage  60  et  qui, 
en  position  de  travail,  roule  avec  ses  roues  59  sur 
les  anciens  rails  R1  .  Sur  ce  chariot  escamotable  30 
sont  montés  les  deuxièmes  tunnels  de  chauffage 

40  T2,  d'une  longueur  inférieure  à  celle  des  tunnels 
T1,  par  exemple  de  1m. 

Comme  montré  figure  4,  le  châssis  central  3 
est  pourvu,  derrière  le  premier  boggie  interne  6  et 
avant  les  pinces  à  rails  18  destinées  à  lever  les 

45  anciens  rails  R1  détachés,  d'un  organe  escamota- 
ble  de  maintien  des  traverses  23  dans  le  ballast 
par  appui  roulant  sur  les  extrémités  desdites  traver- 
ses  Tr,  donc  à  l'extérieur  des  anciens  rails  R1. 
Dans  l'exemple  considéré,  il  s'agit  d'un  chariot 

50  escamotable  23  à  chenille  24,  suspendu  au  châssis 
central  3  par  un  vérin  de  levage  et  d'appui  26  et 
qui  est  muni  d'une  barre  d'accouplement  26'  au 
châssis  3,  ainsi  que  de  vérins  d'appui  et  de  guida- 
ge  25.  La  longueur  des  chenilles  24  est  telle  qu'au 

55  moins  quatre  traverses  Tr  sont  toujours  chargées. 
Ce  chariot  à  chenilles  exerce  une  force  suffisante 
sur  les  traverses  Tr  pour  les  maintenir  en  place. 

3 
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Cet  organe  23  est  très  important  pour  empê- 
cher  les  traverses  d'être  relevées  lors  du  relevage 
des  anciens  rails,  sinon  il  y  a  un  risque  que  les 
pierres  du  ballast  glissent  en  dessous  des  traver- 
ses  et  modifient  leur  position,  laquelle  doit  absolu- 
ment  être  maintenue  exacte  pour  la  pose  des  nou- 
veaux  rails  R2. 

Comme  montré  figures  10  à  12,  derrière  les 
pinces  à  rails  20,  21,  sont  disposés  les  tunnels  de 
chauffage  auxiliaires  T3,  montés  chacun  sur  un 
chariot  escamotable  31  à  deux  roues  63  dont  le 
bâti  62  est  suspendu  au  châssis  central  3  par  des 
vérins  de  levage  64,  de  manière  que,  en  position 
de  travail,  chaque  tunnel  auxiliaire  T3  roule  sur  une 
file  de  nouveaux  rails  R2.  Ces  tunnels  auxiliaires 
T3  sont  ouverts  dans  leur  partie  inférieure  pour 
qu'ils  puissent  recouvrir  depuis  le  haut  les  nou- 
veaux  rails  R2. 

Ils  entrent  en  fonction  seulement  après  une 
interruption  des  travaux  pour  réchauffer  les  nou- 
veaux  rails  R2  sortis  des  tunnels  T2  avant  leur 
fixation  et/ou  lors  du  début  des  travaux  pour  chauf- 
fer  les  rails  R2  déjà  en  voie. 

Le  poste  de  travail  de  l'attachage  des  fixations 
des  nouveaux  rails  qui  ont  été  correctement  placés 
sur  les  traverses  par  des  pinces  à  rails,  comprend 
une  place  de  montage  36  et  des  moyens  pour 
serrer  les  attaches  des  nouveaux  rails  R2.  Ces 
nouvelles  attaches  sont  transportées  par  un 
convoyeur  38  depuis  une  place  de  stockage  à  la 
place  de  montage  36  et  sont  serrées  par  des 
tirefonneuses  33  et  34  montées  sur  un  chariot 
escamotable  32  lequel  est  suspendu  au  châssis 
arrière  4  entre  les  boggies  7  et  8  et  roule,  en 
position  de  travail,  sur  les  nouveaux  rails  R2.  La 
construction  de  ce  chariot  escamotable  32  et  la 
disposition  des  tirefonneuses  33  et  34  capables 
également  de  mouvements  relatifs  longitudinaux, 
sont  analogues  à  celles  du  châssis  escamotable 
27,  avec  les  tirefonneuses  28,  29,  mais  naturelle- 
ment  sans  les  tunnels  de  chauffage.  Les  tirefon- 
neuses  33  serrent  les  attaches  extérieures  et  les 
tirefonneuses  34  les  attaches  intérieures. 

Toutes  les  tirefonneuses  28,  29,  33,  34  peuvent 
être  des  machines-robots  commandées  pour  le  dé- 
tachage,  respectivement  l'attachage  automatique 
des  fixations  des  rails.  On  peut  aussi  utiliser  un 
élément  de  tirefonnage  mécanique  automatique  à 
quatre  ou  à  huit  têtes. 

Les  tunnels  de  chauffage  T1,  T2,  T3  compor- 
tent  chacun  un  inducteur  formé  par  des  spires 
creuses.  La  figure  13  montre  un  tunnel  T1  avec 
son  bâti  65  dans  lequel  est  monté  l'inducteur  66 
qui  forme  une  hélice.  Les  tunnels  T2  avec  leurs 
induteurs  sont  constitués  de  la  même  façon,  sauf 
qu'ils  sont  plus  courts.  La  figure  14  montre  un 
tunnel  auxiliaire  T3  avec  son  bâti  65'  dans  lequel 
est  monté  l'inducteur  69  dont  les  spires  sont  cour- 

bées  de  façon  à  former  une  sorte  de  voûte  ouverte 
en  bas  lui  permettant  de  recouvrir  les  nouveaux 
rails  R2  depuis  le  haut.  Le  diamètre  intérieur  des 
inducteurs,  respectivement,  pour  l'inducteur  69  du 

5  tunnel  T3  l'espace  intérieur  libre,  sont  dimension- 
nés  de  manière  que  non  seulement  ils  permettent 
un  libre  passage  des  rails  R2,  mais  aussi  un  libre 
passage  des  endroits  des  files  de  rails  où  sont 
montés  des  joints  isolants  et  des  éclisses  61  ,  com- 

io  me  montré  figures  9  et  12. 
Grâce  à  la  faible  longueur  des  tunnels  T1,  T2, 

T3,  il  n'est  pas  nécessaire  que  les  rails  R2  soient 
supportés  ou  guidés  à  l'intérieur  de  ces  tunnels  qui 
sont  traversés  librement  par  les  rails,  sans  contact 

15  mécanique. 
Pour  l'alimentation  des  inducteurs,  le  véhicule 

1  comporte  une  installation  transformatrice  de  cou- 
rant  comprenant,  selon  la  figure  1  ,  au  moins  deux 
onduleurs  S1,  S2  par  file  de  rails,  fournissant  cha- 

20  cun  un  courant  alternatif  monophasé  à  moyenne 
fréquence,  de  préférence  de  500  à  2.000  Hz,  ainsi 
que  des  condensateurs  C1,  C2,  C3  associés  aux 
inducteurs.  Les  inducteurs  66  des  tunnels  T1  sont 
alimentés  par  deux  onduleurs  S1  qui  ont  par  exem- 

25  pie  une  puissance  de  l'ordre  de  50  à  150  kW 
chacun.  Chaque  onduleur  S1  est  relié  par  une 
liaison  M1  à  un  condensateur  C1  qui  est  connecté 
à  l'inducteur  66  correspondant  par  un  câble  coaxial 
L1  (Figures  5  et  13).  Les  deux  inducteurs  des 

30  tunnels  T2  sont  alimentés  par  deux  onduleurs  S2 
qui  ont  une  puissance  inférieure  à  celle  des  ondu- 
leurs  S1,  de  préférence  de  l'ordre  de  30  à  100  kW 
chacun.  Chaque  onduleur  S2  est  relié  par  une 
liaison  M2  à  un  condensateur  C2  connecté  lui- 

35  même  par  un  câble  coaxial  L2  (Figure  7)  à  l'induc- 
teur  correspondant. 

Les  deux  inducteurs  69  des  tunnels  auxiliaires 
T3  sont  connectés  chacun  par  un  câble  coaxial  L3 
(Figures  10  et  14)  à  un  condensateur  C3  qui  est 

40  relié  par  une  liaison  M3  (Figure  1)  également  à 
l'onduleur  correspondant  S2.  Un  inverseur  70 
(Figure  15)  permet  de  connecter  chaque  onduleur 
S2  à  l'inducteur  correspondant  du  tunnel  T2  ou  à 
l'inducteur  69  correspondant  du  tunnel  T3. 

45  Le  véhicule  1  comporte  aussi  une  installation 
de  refroidissement  en  boucle  fermée  des  circuits 
des  onduleurs  et  des  inducteurs.  Les  figures  13  et 
14  montrent  l'entrée  de  l'eau  de  refroidissement 
67,  respectivement  67'  qui  circule  à  l'intérieur  des 

50  spires  creuses  66,  respectivement  69,  ainsi  que  les 
sorties  de  l'eau  68,  respectivement  68'. 

Le  véhicule  1  est  muni  en  outre  d'un  appareil 
de  mesure  de  la  vitesse  de  défilement  40  d'un 
nouveau  rail  R2  (Figures  1  et  15),  ainsi  que,  par  file 

55  de  rails,  d'au  moins  trois  capteurs  39  de  la  tempé- 
rature  des  nouveaux  rails  R2  disposés  respective- 
ment  devant  le  premier  tunnel  de  chauffage  T1, 
devant  le  deuxième  tunnel  de  chauffage  T2  et 

4 
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devant  le  tunnel  de  chauffage  auxiliaire  T3.  Sur  les 
figures  1  et  15  sont  indiqués  quatre  capteurs  39. 
De  préférence,  il  s'agit  de  thermomètres  infrarou- 
ges  sans  contact. 

La  figure  15  montre  le  schéma-bloc  de  la  corn-  5 
mande  avec  l'unité  de  commande  électronique  71 
qui  est,  selon  la  figure  1,  installée  dans  la  cabine 
avant  du  véhicule  1  .  A  cette  unité  de  commande  71 
sont  connectés  les  onduleurs  S1  ,  S2,  les  sorties  de 
l'appareil  de  mesure  de  la  vitesse  de  défilement  40  10 
d'un  nouveau  rail  R2  et  des  capteurs  39  de  la 
température  ainsi  qu'une  unité  d'entrée  72  des 
valeurs  de  consigne  et  une  unité  d'entrée  73  des 
informations  extérieures.  Les  informations  extérieu- 
res  comprennent  tous  les  facteurs  extérieurs  es-  75 
sentiels,  à  savoir  le  profil  des  rails,  le  type  d'acier 
dans  lequel  les  rails  sont  fabriqués,  la  température 
extérieure  et,  le  cas  échéant,  d'autres  facteurs  qui 
pourraient  avoir  une  influence  sur  la  vitesse  de 
refroidissement  des  rails  (pluie,  vent,  etc.).  20 

La  figure  15  montre  aussi  les  connections  de 
l'onduleur  S1  avec  le  condensateur  C1  et  le  tunnel 
T1  par  des  liaisons  M1,  L1  ainsi  que  de  l'onduleur 
S2,  via  l'inverseur  70,  avec  le  condensateur  C2  ou 
C3  et  le  tunnel  T2  ou  T3  via  les  liaisons  M2,  M3,  25 
L2,  respectivement  L3. 

L'unité  de  commande  électronique  71  com- 
prend  le  traitement  des  mesures  de  température,  la 
régulation  des  postes  de  chauffe,  la  gestion  et  la 
commande  du  procédé  en  fonction  des  valeurs  de  30 
la  température  des  rails  avant  leur  exposition  au 
chauffage,  de  la  vitesse  de  défilement  des  élé- 
ments  de  chauffage  par  rapport  aux  rails,  de  la 
vitesse  de  l'évolution  de  la  température  des  rails 
après  chauffage  jusqu'au  moment  de  leur  fixation  35 
en  voie,  indiquée  sur  la  figure  15  par  le  rectangle 
33,  34  représentant  les  tirefonneuses  d'attachage. 

Grâce  à  cette  commande  électronique  des  on- 
duleurs  en  fonction  des  données  de  mesure,  on 
assure  une  température  de  neutralisation  correcte  40 
des  nouveaux  rails  R2  lors  de  leur  fixation  aux 
traverses. 

L'invention  n'est  pas  limitée  à  la  forme  d'éxé- 
cution  qui  vient  d'être  décrite  et  de  nombreuses 
variantes  pourraient  y  être  apportées  sans  sortir  du  45 
cadre  de  l'invention. 

Revendications 

1.  Dispositif  de  substitution  et  de  neutralisation  50 
des  rails  des  voies  de  chemin  de  fer  roulant 
sur  l'ancienne  et  sur  la  nouvelle  voie,  équipé 
de  moyens  pour  saisir,  supporter  et  guider  les 
nouveaux  rails  (R2),  de  sources  de  chaleur 
chauffant  en  continu  les  files  de  nouveaux  rails  55 
(R2)  pour  les  neutraliser  pendant  l'avance  du 
dispositif,  de  moyens  pour  mesurer  et  contrô- 
ler  la  température  des  nouveaux  rails  (R2),  de 

moyens  pour  détacher  les  anciens  rails  (R1) 
des  traverses,  de  moyens  de  saisie  et  de 
guidage  des  anciens  rails  (R1)  détachés,  de 
moyens  de  guidage  et  de  pose  des  nouveaux 
rails  (R2)  sur  les  traverses,  ainsi  que  de 
moyens  pour  attacher  aux  traverses  les  nou- 
veaux  rails  (R2)  portés  à  la  température  dési- 
rée,  dispositif  caractérisé  en  ce  qu'il  est  consti- 
tué  par  un  seul  véhicule  articulé  (1)  comportant 
un  châssis  avant  (2),  un  châssis  central  (3)  et 
un  châssis  arrière  (4)  reposant  à  leurs  extrémi- 
tés  sur  quatre  boggies  (5,  6,  7,  8)  en  tout,  les 
deux  boggies  internes  (6,  7)  supportant  chacun 
une  extrémité  du  châssis  central  (3)  et  étant 
pourvus  chacun  d'une  articulation  (9,  10)  sur 
laquelle  s'appuient  respectivement  l'extrémité 
arrière  du  châssis  avant  (2)  et  l'extrémité  avant 
du  châssis  arrière  (4)  disposés  de  part  et  d'au- 
tre  du  châssis  central  (3),  les  roues  du  boggie 
avant  (5)  et  du  premier  boggie  interne  (6),  par 
rapport  au  sens  de  marche,  roulant  sur  les 
anciens  rails  (R1)  et  les  roues  du  deuxième 
boggie  interne  (7)  et  du  boggie  arrière  (8) 
roulant  sur  les  nouveaux  rails  (R2),  en  ce  que 
lesdits  châssis  avant  (2)  et  central  (3)  sont 
pourvus  de  plusieurs  pinces  à  rails  (11  à  17) 
réglables  pour  saisir,  supporter  et  guider  les 
nouveaux  rails  (R2)  de  manière  que  ceux-ci 
passent  sous  les  essieux  respectivement  du 
boggie  avant  (5)  et  du  premier  boggie  interne 
(6),  en  ce  que  ledit  châssis  central  (3)  est 
pourvu  de  plusieurs  pinces  à  rails  (18  à  21) 
amovibles  et  rétractables  pour  lever  et  écarter 
les  deux  files  d'anciens  rails  (R1)  et  pour  écar- 
ter  et  abaisser  les  deux  files  de  nouveaux  rails 
(R2)  en  vue  de  leur  installation  sur  les  traver- 
ses,  ainsi  que,  derrière  le  premier  boggie  inter- 
ne  (6),  d'un  organe  escamotable  de  maintien 
des  traverses  (23)  dans  le  ballast  par  appuis 
roulant  (23)  sur  les  extrémités  desdites  traver- 
ses  (Tr),  en  ce  que  lesdites  sources  de  chaleur 
comprennent  pour  chaque  file  de  nouveaux 
rails  (R2)  un  premier  tunnel  de  chauffage  par 
induction  à  moyenne  fréquence  (T1)  monté  sur 
le  châssis  avant  (2),  derrière  le  boggie  avant 
(5),  puis  un  deuxième  tunnel  de  chauffage  par 
induction  à  moyenne  fréquence  (T2)  monté 
devant  le  premier  boggie  interne  (6),  ainsi 
qu'un  tunnel  de  chauffage  auxiliaire  (T3)  par 
induction  à  moyenne  fréquence,  monté  sur  le 
châssis  central  (3)  devant  le  deuxième  boggie 
interne  (7),  ces  tunnels  étant  équipés  des  in- 
ducteurs  (66,  69),  en  ce  que  lesdits  moyens 
pour  détacher  les  anciens  rails  (R1)  se  trou- 
vent  entre  le  boggie  avant  (5)  et  le  premier 
boggie  interne  (6)  et  lesdits  moyens  pour  atta- 
cher  les  nouveaux  rails  (R2)  se  trouvent  entre 
le  deuxième  boggie  interne  (7)  et  le  boggie 
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arrière  (8),  en  ce  que  ledit  véhicule  comporte 
une  installation  transformatrice  de  courant  pour 
l'alimentation  des  tunnels  de  chauffage  (T1, 
T2,  T3)  comportant  au  moins  deux  onduleurs 
(51)  ,  de  préférence  d'une  puissance  de  l'ordre 
de  50  à  150  kW  chacun  et  deux  onduleurs 
(52)  d'une  puissance  inférieure,  de  préférence 
de  l'ordre  de  30  à  100  kW,  chacun  fournissant 
un  courant  alternatif  à  moyenne  fréquence,  en 
ce  que  ledit  véhicule  est  équipé  d'une  installa- 
tion  de  refroidissement  (67,  68)  en  boucle  fer- 
mée  des  circuits  des  onduleurs  (S1  ,  S2)  et  des 
inducteurs  (66,  69)  des  tunnels  de  chauffage  ( 
T1,  T2,  T3),  en  ce  que  ledit  véhicule  comporte, 
par  file  de  rails,  au  moins  trois  capteurs  (39) 
de  la  température  des  nouveaux  rails  (R2)  dis- 
posés  respectivement  devant  le  premier  tunnel 
de  chauffage  (T1),  devant  le  deuxième  tunnel 
de  chauffage  (T2)  et  devant  le  tunnel  de  chauf- 
fage  auxiliaire  (T3),  ainsi  qu'un  appareil  de 
mesure  de  la  vitesse  de  défilement  (40)  d'un 
nouveau  rail  (R2),  une  unité  de  commande 
électronique  (71)  à  laquelle  sont  connectés 
lesdits  onduleurs  (S1,  S2),  ledit  appareil  de 
mesure  de  la  vitesse  de  défilement  (40),  les- 
dits  capteurs  (39)  de  la  température  et  des 
unités  d'entrées  (72,  73)  pour  des  valeurs  de 
consigne  et  des  informations  extérieures. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  ledit  châssis  avant  (2)  est  pourvu, 
derrière  le  boggie  avant  (5),  d'un  chariot  esca- 
motable  (27)  en  marche  haut  le  pied  et  roulant 
en  position  de  travail  sur  les  anciens  rails  (R1), 
et  sur  lequel  sont  disposés,  de  part  et  d'autre 
de  son  axe  longitudinal  (A),  deux  tunnels  de 
chauffage  (T1)  et  une  installation  de  tirefonna- 
ge  automatique  comportant  au  moins  deux  ti- 
refonneuses  (28,  29)  par  file  d'anciens  rails 
(R1),  les  deux  premières  tirefonneuses  avant 
(28)  étant  disposées  de  part  et  d'autre  de 
l'ensemble  desdits  tunnels  de  chauffage  (T1) 
et  capables  de  mouvements  relatifs  longitudi- 
naux,  servant  à  desserrer  les  attaches  exté- 
rieures  (74)  de  chaque  file  d'anciens  rails  (R1), 
les  deux  tirefonneuses  arrières  (29)  étant  dis- 
posées  à  la  suite  desdits  tunnels  de  chauffage 
(T1)  et  également  capables  de  mouvement 
relatifs  longitudinaux,  servant  à  desserrer  les 
attaches  intérieures  (75)  de  chaque  file  d'an- 
ciens  rails  (R1). 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ce  que  chaque  tirefonneuse  (28,  29)  est 
montée  sur  un  chariot  mobile  (49,  53)  suspen- 
du  sur  ledit  chariot  escamotable  (27)  et  muni 
de  galets  (50,  54)  roulant,  en  position  de  tra- 
vail,  sur  les  anciens  rails  (R1),  chaque  chariot 

mobile  (49,  53)  étant  déplaçable  longitudinale- 
ment  par  rapport  au  chariot  escamotable  (27) 
par  un  organe  d'entrainement. 

5  4.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  lesdits  moyens  pour  attacher  les 
nouveaux  rails  (R2)  comprennent  au  moins 
deux  tirefonneuses  automatiques  (33,  34)  par 
file  de  nouveaux  rails,  installées  sur  un  chariot 

io  escamotable  (32)  et  capables  de  mouvements 
relatifs  longitudinaux  par  rapport  à  ce  chariot 
escamotable  (32),  servant  à  serrer  les  attaches 
de  chaque  nouveau  rail  (R2). 

15  5.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  4, 
caractérisé  en  ce  que  lesdits  deuxièmes  tun- 
nels  de  chauffage  (T2)  sont  disposés  sur  un 
chariot  escamotable  (30)  suspendu  au  châssis 
avant  (2)  et  roulant,  en  position  de  travail,  sur 

20  les  anciens  rails  (R1). 

6.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  5, 
caractérisé  en  ce  que  lesdits  tunnels  de  chauf- 
fage  auxiliaire  (T3)  sont  disposés  chacun  sur 

25  un  chariot  escamotable  (31)  à  deux  roues  (63), 
suspendu  au  châssis  central  (3)  de  manière 
que,  en  position  de  travail,  chaque  tunnel  de 
chauffage  auxiliaire  roule  sur  une  file  de  nou- 
veaux  rails  (R2). 

30 
7.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  6, 

caractérisé  en  ce  que  chaque  inducteur  (69) 
desdits  tunnels  de  chauffage  auxiliaire  (T3)  est 
ouvert  de  manière  que  ceux-ci  coiffent  les  rails 

35  (R2)  à  traiter  sans  les  entourer  complètement. 

40 
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